
l’Art de  la Danse libre 
pour se ré-approprier son Corps Créateur ! 

I. SOUSCRIPTION AUX COURS DU MARDI SOIR ( 18h00 à 19h00 ) 

Nom : ……………………                Prénom : …………………… 
Adresse : ……………………………………………………… Code postal : …………………… 
Ville : ……………………       Tel portable : ……………………   Email : ……………………… 

II. CHOIX DE LA FORMULE : CARTE 10 COURS / 5 COURS / 3 COURS 

L’engagement sur la saison permet de bénéficier d’une formule plus économique qui 
implique une présence régulière et par conséquent une progression régulière dans sa 
pratique : de Mars à Juin 2025 (cf dates ci-dessous). 

Liste des cours de Mars à Juin 2025 :  

18 Mars - Avril : 1er, 8, 15, 22 - Mai : 6, 13, 20, 27 - Juin : 3, 10, 17, 24 

III. MODALITÉS DU RÈGLEMENT 

Règlement en ligne sur l’offre spéciale 10 cours au tarif minimal. 

Pour le règlement des cartes 5 et 3 cours : virement.s à l’ordre de GAAMOUCHE Hayat EI 

EI : Entreprise Individuel RIB. 

IBAN : FR76 1695 8000 0137 3631 0611 355 
Banque 16958 Agence 00001 Compte 37363106113 Clé 55 
BIC/SWIFT : QNTOFRP1XXX 
Domiciliation: Qonto (Olinda SAS), 18 rue de Navarin, 75009 Paris, France 

Offre CARTE 10 COURS CARTE 5 COURS 3 COURS

120€ 75€ 55€



IV. CONDITIONS GÉNÉRALES COMPLÈTES 

Merci de vous reporter à l’annexe (ci-après) complétant les conditions générales et d’y 
adhérer avant de signer le document. 
En souscrivant aux ateliers « DANSE LIBRE DE LA FEMME  », je reconnais avoir lu les 
conditions générales complètes dans l’Annexe V et en accepte les conditions. 2

Fait à Lyon, le …………… 

Signature précédée de la mention « Lu et approuvé » :  

ANNEXE V. CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE COMPLÈTES (CGVC). 

Toute souscription ou achat d’un cours, atelier ou stage DANSE LIBRE DE LA FEMME - 
Méthode HABEAS CORPUS DANCE ART® implique l’acceptation par la personne des 
présentes conditions générales de vente et la reconnaissance d’en avoir parfaite 
connaissance. Ces CGV sont disponibles à tout moment sur demande.

1. ANIMATION DES COURS, ATELIERS ET STAGES : Hayat Gaamouche s’engage à assurer 
les cours, ateliers ou stages mentionnés dans ce document. Durant cette saison, des cours, 
ateliers ou stages pourront être annulés en cas d’absence (urgence, maladie..). Dans ce cas, il 
sera possible de reporter le cours, l’atelier ou le stage manqué sur une autre date en groupe 
ou demi groupe. Si aucune date ne correspond, le cours, l’atelier ou le stage pourra être 
remboursé à la personne l’ayant souscrit.

2. TARIF : les prix intègrent l’ensembles des frais liés au temps de préparation, l’utilisation de 
musiques, les assurances et la mise à disposition des espaces de pratique. Les factures sont 
établies sur demande.

3. ENGAGEMENT: tout engagement est strictement nominatif, et ne pourra donc servir qu’à 
la personne souscrivant à sa formule. Afin de garantir une bonne gestion du nombre de 
participantes aux cours, ateliers et stages, il est demandé à la personne d’honorer son 
engagement. Tout engagement est un acte envers soi-même mais également envers la 
prestataire. En cas d’absence, il sera possible de reporter le cours, l’atelier ou le stage 
manqué à une date en cours d’année ou sur la saison suivante (à condition de souscrire à 
une formule sur le saison suivante). En signalant toutefois cette absence au plus tôt et 
idéalement 1 semaine en amont pour les cours, 2 semaines en amont pour les ateliers 
mensuels et 1 mois en amont pour les stages en week-end. Le cours, stage ou l’atelier est dû 
(comptabilisé dans l’achat) pour toute absence non justifiée ou annulation le jour même sans 
justificatif.



4. REMBOURSEMENT, ET RÉSILIATION : les places étant limitées, seuls les problèmes de 
santé avérés ou les changements de situation pourront prétendre à un remboursement de la 
souscription. Ce remboursement ne pourra être envisagé que sur présentation d'un certificat 
médical ou tout autre justificatif. Le remboursement sera effectué au pro rata temporis de la 
période non consommée. La période remboursable débute le jour de la réception du courriel 
et d’un message téléphonique adressés à Hayat GAAMOUCHE. Les frais d'inscription ne sont 
quant à eux pas remboursables. La réception de cet écrit met fin aux éventuels 
encaissements futurs. Une période de préavis de 1 mois s’ouvre pendant laquelle la personne 
peut profiter des cours, ateliers ou stages.

5. DROIT DE RÉTRACTATION : la personne dispose de 10 jours calendaires à compter de la 
validation de sa souscription pour changer d’avis et en obtenir le remboursement intégral. En 
revanche, la personne ne peut réclamer le remboursement d’un cours, atelier ou stage 
effectué durant la période de rétractation. Toute demande de rétractation doit être adressée à 
Hayat GAAMOUCHE par message (téléphone et courriel).

6. LIMITATION DE RESPONSABILITÉ (EFFETS PERSONNELS - SANTÉ) : les espaces de 
pratique mettent à disposition un vestiaire dans lequel se changer et/ou laisser ses effets 
personnels. Hayat GAAMOUCHE décline toute responsabilité quant à la perte des effets 
personnels, ce que la personne comprend et reconnaît. La personne déclare que son état de 
santé lui permet de suivre les cours, ateliers ou stages proposés, et effectuera si besoin une 
visite médicale annuelle de contrôle. La personne s’engage à écouter son corps, comme 
préconisé par la pratique. La personne bénéficie d’une assurance maladie à titre personnel 
(Sécurité sociale, Mutuelle complémentaire de santé) et est assurée pour toute blessure 
qu’elle pourrait éventuellement se causer ou causer à autrui.

7. PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES : Hayat GAAMOUCHE s’engage à 
préserver toutes les information sur les personnes participantes à ses cours, ateliers et stages. 
Chaque personne peut exercer son droit d’accès aux données la concernant et les faire 
rectifier par simple courrier ou courriel : Hayat GAAMOUCHE – 12 Rue des Tourelles 69005 
Lyon ou danselibrefemme@gmail.com.

EI HAYAT GAAMOUCHE - 12 RUE DES TOURELLES, 69005 LYON.  

HABEAS CORPUS DANCE ART® 

 SIRET. 50320849800025


